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De l'école au lycée, le parcours d'éducation artistique et culturelle a pour ambition de favoriser l'égal 
accès de tous les élèves à l'art à travers l'acquisition d'une culture artistique personnelle. Rendu 

obligatoire par la loi d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la République 
du 8 juillet 2013, il fait l'objet d'une circulaire interministérielle, publiée le 9 mai 2013, qui en précise 

les principes et les modalités, et d'un arrêté du 7 juillet 2015 qui fixe les objectifs de formation et les 
repères de progression à la mise en œuvre de ce parcours. 

 
Textes de référence  

• Arrêté du 1er juillet 2015 relatif au parcours d'éducation artistique et culturelle (JO du 7 juillet 
2015) 

• Le parcours d'éducation artistique et culturelle (circulaire interministérielle n° 2013-073 du 9 mai 
2013) 

• Loi d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la République (loi n° 
2013-595 du 8 juillet 2013) 

Qu'est-ce que le Parcours d’Education Artistique et Culturelle ? 

 Le parcours d'éducation artistique et culturelle est inscrit dans le projet global de formation de l'élève 
défini par le socle commun de connaissances, de compétences et de culture et opérationnalisé par les 
programmes de cycle. 
Le parcours d'éducation artistique et culturelle est l'ensemble des connaissances acquises par 
l'élève, des pratiques expérimentées et des rencontres faites dans les domaines des arts et du 
patrimoine, que ce soit dans le cadre des enseignements, de projets spécifiques, d'actions 
éducatives, dans une complémentarité entre les temps scolaire, périscolaire et extrascolaire. 
Son organisation et sa structuration permettent d'assembler et d'harmoniser ces différentes expériences et 
d'assurer la continuité et la cohérence de l'éducation artistique et culturelle sur l'ensemble de la scolarité 
de l'élève de l'école au lycée. 
Il se fonde sur trois champs d'actions  indissociables qui constituent ses trois piliers :  

• des rencontres avec des artistes et des œuvres,  
• des pratiques individuelles et collectives dans différents domaines artistiques,  
• des connaissances qui permettent l'acquisition de repères culturels ainsi que le développement de 

la faculté de juger et de l'esprit critique. 
 

Objectifs du Parcours d'Education Artistique et Culturelle 

Les principaux objectifs du parcours sont les suivants : 
• diversifier et élargir les domaines artistiques abordés à l'école en ouvrant le champ de 

l'expérience sensible à tous les domaines de la création et du patrimoine ; 
• articuler les différents temps éducatifs et en tirer parti, en facilitant un travail convergent des 

différents acteurs et structures contribuant à l'éducation artistique et culturelle ; 
• donner sens et cohérence à l'ensemble des actions et expériences auxquelles l'élève prend 

part dans le cadre d'enseignements ou d'actions éducatives, le parcours n'étant pas une simple 
addition ou juxtaposition d'actions et d'expériences successives et disparates, mais un 
enrichissement progressif et continu. 

 
Vous trouverez infra des outils et des ressources (en annexes et sur le site) qui seront susceptibles 
d’aider les équipes enseignantes de chaque école ou RPI à élaborer la programmation d’un 
Parcours d’Éducation Artistique et Culturelle. 
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Textes de 
référence  
 

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=91164 
http://eduscol.education.fr/cid74945/le-parcours-d-education-artistique-et-
culturelle.html 

Sites de ressources  
nationales : http://eduscol.education.fr/cid56865/education-artistique-et-culturelle.html  
académiques :   http://artsculture.ac-dijon.fr/ 
départementales : https://culture71.cir.ac-dijon.fr/ 
de circonscription : https://ien71-autun.cir.ac-dijon.fr/ 

Guide pour la 
mise en œuvre 
d’un PEAC 

http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Domaines_artistiques 
/49/9/2013_EAC_guide_bdef_287499.pdf 

Outil de 
programmation 

Annexes fournies dans ce document et disponibles en format modifiable sur le site 
de la circonscription d’Autun : https://ien71-autun.cir.ac-dijon.fr/ 

Aides à la 
programmation 

Annexes fournies dans ce document. 

 
 
Rappels concernant les projets pédagogiques artistiques et culturels avec intervenant 

Textes de références : http://eduscol.education.fr/cid48591/intervenants-exterieurs.html  

Le recours aux intervenants extérieurs à l’école : 
• permet aux écoles d'être davantage ouvertes sur le monde extérieur ; 
• apporte un éclairage technique ; 
• conforte les apprentissages. 

L'action de l'intervenant doit s'intégrer nécessairement au projet d'école. 

L'enseignant titulaire de la classe, ou celui qui en a la charge au moment de l'activité, garde la 
responsabilité pédagogique permanente de l'organisation de la séance. Il doit interrompre immédiatement 
l'activité s'il constate que les conditions de sécurité ne sont plus réunies. 

Dans les enseignements artistiques, les intervenants réguliers doivent justifier d'une compétence 
professionnelle vérifiée et attestée par un agrément technique et un agrément pédagogique délivrés 
par le DASEN. En cas de doute, n’hésitez pas à contacter l’équipe de circonscription pour toute 
vérification. Si l’intervenant ne possède pas ces agréments, une demande doit être faite par le directeur à 
la circonscription en fournissant le(s) diplôme(s) et curriculum vitae de l’intervenant pour la délivrance 
de l’agrément technique. Si cet agrément technique est délivré, alors la visite d'un conseiller pédagogique 
sera programmée lors des premières interventions pour la délivrance de l’agrément pédagogique. 

Les interventions occasionnelles (1 à 3 interventions) dans ce cadre font l'objet d'une simple 
autorisation écrite du directeur d'école. 
Au-delà de trois interventions (dans ou hors de l’école), une demande de projet pédagogique avec 
intervenant est à transmettre à Monsieur l’Inspecteur de la circonscription d’Autun au moins un mois 
avant le début de l’intervention. Le formulaire est disponible sur le site de la circonscription 
(https://ien71-autun.cir.ac-dijon.fr/). Il doit être dûment complété : dates, horaires, durée et lieux 
d’intervention, nombre de séances, signé par toutes les parties concernées par le projet (le directeur, les 
enseignants, l’intervenant) et intégrer le Parcours d’Education Artistique et Culturel des élèves. 
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Ecole : ___________________________________ 

Cycle 1 PS MS GS 
Rencontres 

   

Pratiques  
   

Arts de 
l’espace 
architecture 
urbanisme 
arts des jardins 
paysages Connaissances 

   

Rencontres 
   

Pratiques  
   

Arts du 
quotidien 
arts décoratifs 
gravure/émaux 
design 
tapisserie 
costume 
arts populaires 

Connaissances 
   

Rencontres    

Pratiques     

Arts du 
visuel 
Peinture/sculpture 
dessin 
photographie 
cinéma 
bande dessinée 
arts graphiques 
arts numériques 

Connaissances    

Rencontres 
   

Pratiques  
   

Arts du son 
musiques 
compositeurs 
œuvres 
opéra 
instruments 
chansons 

Connaissances 
   

Rencontres 
   

Pratiques  
   

Arts du 
spectacle 
vivant 
danse 
arts du cirque 
théâtre/mime 
marionnettes  

Connaissances 
   

Rencontres    

Pratiques     

Arts du 
langage 
littérature 
mythe 
roman 
conte Connaissances    
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Ecole : ___________________________________ 

Cycle 2 CP CE1 CE2 
Rencontres    

Pratiques     

Arts de 
l’espace 
architecture 
urbanisme 
arts des jardins 
paysages 

Connaissances 
   

Rencontres    

Pratiques  
   

Arts du 
quotidien 
arts décoratifs 
gravure/émaux 
design 
tapisserie 
costume 
arts populaires 

Connaissances 

   

Rencontres    

Pratiques     

Arts du 
visuel 
Peinture/sculpture 
dessin 
photographie 
cinéma 
bande dessinée 
arts graphiques 
arts numériques 

Connaissances    

Rencontres    

Pratiques     

Arts du son 
musiques 
compositeurs 
œuvres 
opéra 
instruments 
chansons 

Connaissances 
   

Rencontres    

Pratiques  
   

Arts du 
spectacle 
vivant 
danse 
arts du cirque 
théâtre/mime 
marionnettes  

Connaissances 
   

Rencontres    

Pratiques     

Arts du 
langage 
littérature 
mythe 
roman 
conte 

Connaissances    

Rencontres    

Pratiques     

Culture 
scientifique 
et 
technologie Connaissances    
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Ecole : ___________________________________ 

Cycle 3 CM1 CM2 6ème 
Rencontres    

Pratiques     

Arts de 
l’espace 
architecture 
urbanisme 
arts des jardins 
paysages 

Connaissances 
   

Rencontres    

Pratiques  
   

Arts du 
quotidien 
arts décoratifs 
gravure/émaux 
design 
tapisserie 
costume 
arts populaires 

Connaissances 

   

Rencontres    

Pratiques     

Arts du 
visuel 
Peinture/sculpture 
dessin 
photographie 
cinéma 
bande dessinée 
arts graphiques 
arts numériques 

Connaissances    

Rencontres    

Pratiques     

Arts du son 
musiques 
compositeurs 
œuvres 
opéra 
instruments 
chansons 

Connaissances 
   

Rencontres    

Pratiques  
   

Arts du 
spectacle 
vivant 
danse 
arts du cirque 
théâtre/mime 
marionnettes  

Connaissances 
   

Rencontres    

Pratiques     

Arts du 
langage 
littérature 
mythe 
roman 
conte 

Connaissances    

Rencontres    

Pratiques     

Culture 
scientifique 
et 
technologie Connaissances    
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ANNEXE – AIDES à la PROGRAMMATION du Parcours d’Éducation Artistique et Culturelle 
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ANNEXE – Parcours d’Éducation Artistique et Culturelle – exemple de support pour une trace écrite en cycles 2 et 3 
 

 




